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� Exposition « Romans Policiers du Monde » du 1er juillet au 30 août - Hall de la Mairie 
Organisée par la Bibliothèque 

� Marché Fermier samedi de 9h à 12h - Parking de la Ronchère 
 - 17 août (reprise après trêve estivale) 
 - 7 et 21 septembre 

� Chantiers Jeunes  du lundi 19 au jeudi 29 août 
Pour les jeunes de 14 à 17 ans  

� 57ème Edition de la Gordon Bennet  lundi 19 août - Complexe du Mancès 
(Animations Aéronautiques) 

� Animations Sportives et Culturelles du lundi 26 au vendredi 30 août 
pour les jeunes de 6 à 14 ans 

� Ramassage des objets encombrants lundi 2 septembre 

� Rentrée scolaire mardi 3 septembre 

� Forum des Associations samedi 7 septembre de 14h à 17h30 - Complexe du Mancès 

� Chantiers Nature vendredi 13 et 27 septembre de 9h à 12h 

� Fête Patronale - Jeux de quilles dimanche 15 septembre de 15h à 18h 
(Organisée par l’ARPAH) 

� Rendez-Vous du Développement Durable jeudi 27 septembre - 18h - Film « La Belle Bio » 
« L’Agriculture Biologique » 
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BONNES VACANCES 
À TOUTES ET À TOUS 

  

Thème fleurissement Thème fleurissement 

été 2013 été 2013   



 
AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Délibérations du 8 juillet 2013 

RAPPORTS ANNUELS 2012 PRÉSENTÉS PAR LA 
COMMUNAUTÉ URBAINE 

Conformément au Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Maire communique les 
rapports annuels sur le prix et la qualité des services 
d’eau et d’assainissement et du service public 
d’élimination des déchets. Ces deux rapports sont mis à 
la disposition du public. 

AMTE 5ÈME PÉRIODE 

Pour la période de 5 semaines allant du 6 mai au 14 
juin 2013, la somme de 845,13 € sera répartie aux 
associations qui ont animé les ateliers de 
l’Aménagement Municipal du Temps de l’Enfant. 

PERSONNEL COMMUNAL 

Création de 2 postes d’adjoints d’animation pour la 
cantine scolaire et l’étude surveillée 
Le Conseil Municipal décide de créer, pour la période 
scolaire 2013-2014, 2 postes d’adjoints d’animation 
pour renforcer l’encadrement des enfants qui 
fréquentent la cantine scolaire et l’étude surveillée. 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 AU BUDGET 2013 

Monsieur le Maire est autorisé à effectuer les virements 
de compte à compte dans le budget 2013 d’un montant 
de 3 280 €. Ces transferts n’impactent pas l’enveloppe 
globale du budget de la commune. 

Par délibération du 17 dé-
cembre 2012, le Conseil 
Municipal avait autorisé 
Monsieur le Maire à signer 
avec M. Petko BOJOSKI, 
berger, une convention per-
mettant à ses moutons de 
pâturer dans le verger communal pour la période du 30 
octobre 2012 au 1er juin 2013. Cette convention avait été 
conclue pour une année expérimentale. 
Le bilan étant jugé satisfaisant, Conseil Municipal décide 
de reconduire le dispositif et d’y inclure la pelouse cal-
caire du plateau de Houdemont. Les périodes de pâtu-
rage sont modifiées comme suit : 
■ Verger communal, du 1er novembre 2013 au 1er juin 

2014 
■ Pelouse calcaire, du 15 juillet au 1er novembre 2013 

et du 15 mars au 15 avril 2014 
■ Le fauchage dans le verger communal est autorisé du 

1er au 15 septembre 2013 

AVENANT À LA CONVENTION DE PÂTURAGE AVEC 
LE BERGER 

 

Présentation à l’assemblée du bilan des actions 
engagées au cours des années 2009 à 2012 ainsi que 
le pré-bilan de l’année 2013 au titre de la charte de 
Développement Durable validée par délibération du 
Conseil Municipal en date du 30 juin 2010. 

BILAN 2009-2012 ET PRÉ-BILAN 2013 DE LA 
CHARTE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

Afin de procéder à la réactualisation du Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR), le Conseil Général soumet pour 
avis la carte des itinéraires existants sur le territoire de 
la commune de Houdemont. 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable sur 
l’ensemble des tracés proposés et s’engage à 
conserver aux chemins ruraux et parcelles communales 
concernés leur caractère public, ouvert et entretenu. 

PLAN DÉPARTEMENTAL DES ITINÉRAIRES DE 
PROMENADE ET RANDONNÉE - CONVENTION DE 
PASSAGE 

 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) du Grand 
Nancy, projet de territoire ayant pour finalité de lutter 
contre le changement climatique qui entre en synergie 
avec les autres démarches de développement durable 
engagées par la Ville de Houdemont. 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer 
avec le Président de la Communauté Urbaine du Grand 
Nancy la charte du Plan Climat Air Énergie Territorial du 
Grand Nancy comprenant 36 engagements pour la 
commune de Houdemont. 

PLAN CLIMAT ÉNERGIE TERRITORIAL DU GRAND 
NANCY - CHARTE D’ENGAGEMENT 

 

CONVENTION AVEC AIR LORRAINE POUR LES 
MESURES DE CONFINEMENT DANS LES ÉCOLES DE 
LA COMMUNE 

La loi sur l’air du 30 décembre 1996 reconnaît la 
surveillance et la qualité de l’air, de ses effets sur la 
santé et l’environnement, comme des actions d’intérêt 
général assurées par l’état avec le concours des 
collectivités territoriales. 
Le Conseil Municipal souhaite mesurer le confinement de 
l’air dans les établissements scolaires de la Ville et 
autorise Monsieur le Maire à signer la convention de 
mise en œuvre d’une campagne d’évaluation de la 
qualité de l’air dans chaque classe des écoles de 
Houdemont avec AIR LORRAINE, organisme agréé par 
L’État. 
A partir d’octobre prochain, AIR LORRAINE mettra à la 
disposition de la commune deux appareils qui 
enregistreront, pendant 2 semaines consécutives, les 
données relatives à la qualité de l’air. 
Une réunion de restitution de l’étude sera ensuite 
organisée avec les parents. 

 

 

VOTRE MESSAGER 

Vous pouvez consulter tous les « Messager » parus de-
puis janvier 1988 sur le site internet de la Ville :  

http://houdemont.fr 



 

Animations 

■ Du 8 au 18 juillet, 10 jeunes de 14 à 17 ans se sont 
retrouvés, dans le cadre des Chantiers Jeunes, pour 
effectuer, les matins, 
quelques travaux d’embellis-
sement ou d’entretien 
d’équipements et bâtiments 
communaux, et les après-
midi pour participer aux acti-
vités sportives et culturelles 
organisées par la commune. 

■ Du 19 au 29 août, se déroulera une nouvelle session . 

■ Journée d’animations aéronautiques 
Du 23 au 25 août 2013, la Communauté Urbaine du 
Grand Nancy accueillera à l’Aéropôle Grand-Nancy-

Tomblaine, la 57ème coupe 
« Gordon-Bennett », la plus an-
cienne compétition aéronautique 
au monde. Chaque commune du 
Grand Nancy est associée à la 
magie de l’évènement et parraine-
ra un ballon. La Ville de Houde-
mont supportera le ballon USA2 
et son équipage J. Michael Wal-
lace et Kevin Brielmann. 
A cette occasion, les Chantiers 
Jeunes de Houdemont avec la 
collaboration de la MJC Beaure-
gard, organiseront une journée 
d’animations : exposition, ateliers 
découverte du principe des bal-

lons, fabrication de lanternes volantes et construction 
d’une mini montgolfière le  

Lundi 19 août au Complexe du Mancès 
à partir de 9 heures 

Sont invités à participer gratuitement à cet évène-
ment, les jeunes de 14 à 17 ans, même s’ils ne parti-
cipent pas aux Chantiers Jeunes. 
Renseignements et inscriptions en Mairie auprès de 
Sandrine SALVAN au 03 83 56 21 22 (nombre de 
places limité). 

Pour les 6 à 14 ans du 26 au 30 août 
La ville de Houdemont propose aux 
jeunes de 6 à 14 ans des activités spor-
tives et culturelles. 
Ces activités se dérouleront de 9h00 à 
12h00 et de 14h00 à 17h00 au com-
plexe sportif du Mancès et seront enca-
drées par les animateurs des associa-
tions sportives et culturelles de Houde-
mont. (Possibilité de manger sur place 
avec repas tiré du sac) 

Inscriptions et renseignements en Mairie jusqu’au 19 août 
2013. Tarif : 75 € par semaine. 

CHANTIERS JEUNES 

JEUNESSE - ANIMATIONS ESTIVALES 

 
INFOS - DIVERS - INFOS - INFOS 

 

 

Autres informations 

PERMANENCE DES ÉLUS 

La permanence du Maire et des élus du premier 
samedi de chaque mois ne se tiendra pas pendant 
les congés d’été. Si vous souhaitez rencontrer le 
Maire, un Adjoint ou un Conseiller Municipal, vous 
pouvez demander un rendez-vous en téléphonant à 
la Mairie au 03 83 56 21 22. C’est volontiers que l’un 
ou l’autre, en fonction de ses disponibilités, vous 
recevra. 

 
 

 

Délibérations du 8 juillet 2013 (suite) 

EXTENSION DES COMPÉTENCES DE LA COMMU-
NAUTÉ URBAINE. 

Le Grand Nancy a engagé un processus de réhabilitation 
et de valorisation du site Nancy-Thermal et souhaite 
développer un centre d’activités aquatiques, de bien-être 
et thermalo-sportives. Ce site est composé de la piscine 
ronde, de la piscine Olympique couverte et de la piscine 
de plein air Louison Bobet.  
Le Conseil Municipal émet un avis favorable pour étendre 
les compétences de la Communauté Urbaine à la 
compétence « Thermalisme » pour le site Nancy-Thermal, 
ses activités et les produits qui en découlent à compter du 
1er janvier 2014. 

BORNE NAPOLÉONIENNE 

Endommagée le 26 juillet 2011 lors de 
travaux de débroussaillage, la borne 
napoléonienne tribanale (Chavigny, 
Vandœuvre, Houdemont) a été restau-
rée et remise en place le jeudi 4 juillet 
2013. 

AVENANT N°1 AU LOT 5 « ÉLECTRICITÉ » MARCHÉ 
DE TRAVAUX DE RÉNOVATION SALLE POLYVA-
LENTE 

A la suite de la dépose complète du plafond des sanitaires 
de la Salle Polyvalente, le maître d’œuvre a constaté que 
certains câbles d’alimentation électrique avaient été 
totalement détruits par l’incendie de fin novembre 2012. 
En conséquence le Conseil Municipal autorise Monsieur le 
Maire à signer un avenant au lot « électricité » attribué à 
l’entreprise Montois-Kubkler pour un montant de 
1 130,22  € TTC. 

VISITES DES QUARTIERS 
Du 11 mai au 10 juillet une 
partie de l’équipe municipale 
a parcouru toutes les rues 
des différents quartiers de la 
Ville pour vérifier l’état des 
voiries, faire le point sur les 
travaux engagés et l’entre-
tien des installations com-
munales, etc. 
A cette occasion, les élus ont été à l’écoute de certains 
administrés qui leur ont fait part de remarques et sugges-
tions qui pourraient permettre d’améliorer la vie dans leur 
quartier au quotidien. 



 

Félicitations 

Titulaires de plusieurs maitrises de droit et d’un stage à 
Baltimore (USA), Hadrien DECK, dont la famille habite 
Houdemont depuis de nombreuses années, vient d’être 
reçu Major de sa promotion à l’École Militaire 
d’Administration, composante de la prestigieuse Saint-
Cyr. Il en sort avec le grade de Sous-Lieutenant et 
intègre le Val de Grâce pour une année de spécialisation, 
dans le cadre du commissariat à la santé. 
Hadrien s’était déjà illustré dans le sauvetage d’une 
automobiliste âgée, tombée accidentellement dans le 
port de Frouard. Pour cet acte courageux, il avait été 
décoré de la médaille du courage et du dévouement. 

 

CANICULE = SANTÉ EN DANGER 

La Municipalité a mis en place un dispositif 
pour recenser les personnes vulnérables en 
cas de risques exceptionnels. L’inscription 
sur la liste peut se faire à sa propre de-
mande ou à la demande d’un tiers. 
Contacter la Mairie (tél : 03 83 56 21 22) 
Vous trouverez aussi sur le site houdemont.fr (Rubrique 
Mairie>Santé>Canicule=Santé en danger) quelques con-
seils : 
■ d’une part pour prévenir les risques en cas de fortes 

chaleurs,  
■ d’autre part, les dispositions d’urgence à prendre pour 

faire secourir une personne victime d’un coup de cha-
leur. 

ATTENTION ! Une personne victime d'un coup de 
chaleur est en danger de mort. 

 
Santé - Social - Sécurité  

■ Écobuage 
L’écobuage est interdit sur le territoire communal. La 
déchetterie attend vos déchets verts. 

■ Signalisation réglementaire 
Toute intervention d’entreprise à domicile, avec 
empiètement sur la voirie (camions, engins divers, etc.) 
doit faire l’objet, 15 jours avant le début des travaux, 
d’une information à la Mairie, afin de programmer la 
mise en place de la signalisation réglementaire à 
l'attention des usagers de la voirie. 

■ Élagage 
Veillez à élaguer régulièrement vos haies de clôture 
sur voirie, afin de ne pas occasionner de gêne pour la 
circulation des piétons sur le trottoir et de gêne visuelle 
des véhicules aux abords des intersections. 

■ Containers 
Compte tenu des dégradations potentielles et des 
chaleurs estivales, évitez de sortir vos containers trop 
tôt avant le ramassage prévu et faites en sorte de ne 
pas les rentrer trop longtemps après le ramassage. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
 
 

Environnement - Cadre de vie 

Prochain Rendez-Vous du Développe-
ment Durable : 

Jeudi 26 septembre 2013 
18h en Mairie 

« L’Agriculture Biologique » 
pour la projection d’un film « La Belle 
Bio » suivi d’un débat avec un agricul-
teur Bio. 

DOTATION DE VÉLOS À ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE POUR LES FACTEURS 

La Poste, il y a peu, a décidé de 
doter certaines tournées de 
distribution de courrier de vélos 
à assistance électrique (VAE). 
Ainsi, Pascal, notre fidèle 
facteur, a abandonné sa vieille 
camionnette jaune et polluante 
et parcourt désormais son secteur avec une bicyclette 
flambant neuve et surtout écologique. 

 

ATELIER MÉMOIRE 

■ Où en êtes vous avec votre mémoire ? 
Dans la lignée de l'atelier Équilibre, le 
CCAS met en place à la rentrée un 
ATELIER MÉMOIRE. 
Cet atelier appelé «GYMMEMOIRE» 
est ouvert à toutes personnes 
sédentaires de 60 à 85 ans. Il est 
organisé en lien avec le Comité 
Départemental de la Gym Volontaire 
et l'association GV de Houdemont. 
Une réunion d'information aura lieu  

le mardi 17 septembre 2013 en mairie 
(l’horaire sera préciser ultérieurement) 

afin de vous présenter les modalités d'organisation de cet 
atelier (l’horaire vous sera précisé ultérieurement). 
Il durera 12 séances réparties sur le dernier trimestre 2013 
et début 2014 qui se tiendront les mardis de 15h à 16h30. 
Une séance de test aura lieu au début l'atelier et une 
séance d’évaluation aura lieu à la fin des 12 séances. 

 

BIBLIOTHÈQUE SONORE 
L’Association des Donneurs de Voix 
de la Bibliothèque Sonore de Nancy 
(ADVBS) propose, en prêt gratuit, 
plusieurs dizaines de milliers de livres 
sonores, des grands classiques aux 
ouvrages contemporains.  
Les ouvrages sont disponibles, pour la 
plupart sur CD au format MP3 (pour 
d’autres formats, se renseigner) et 
sont livrés à domicile, en franchise 
postale (voir le site Internet www.advs.fr page 
Audiolecteurs). 
Par ailleurs, la Bibliothèque Sonore de Nancy vous 
accueille volontiers comme donneurs de voix. 
Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser à  
La Bibliothèque Sonore de Nancy 
Médiathèque - 10 rue Baron Louis à NANCY 
Téléphone 03 83 30 62 80 
ou contacter Romaine Boilley au 03 83 55 09 39 

 


